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La justice de Côte
d’Ivoire a tranché dans
l’affaire opposant M.

Saïd Penda au Président-Di-
recteur Général du groupe
EBOMAF, mettant un terme
à plusieurs mois de procé-
dure judiciaire marqués par
des accusations de diffama-
tion et de diffusion de
fausses informations. Enga-
gées depuis juin 2025, les
poursuites visaient des pro-
pos jugés attentatoires à
l’honneur et à la réputation
du dirigeant du groupe.
Selon un communiqué offi-
ciel du service de communi-
cation du PDG d’EBOMAF,
la décision a été rendue par
le Tribunal de Première Ins-
tance du Plateau, juridiction
située à Abidjan. À l’issue du
procès, M. Saïd Penda a été
reconnu coupable des faits
qui lui étaient reprochés et
condamné à une peine de six
mois d’emprisonnement
ferme.
Cette condamnation vient
consacrer la position défen-
due par le groupe, qui avait
dès le départ affirmé sa vo-
lonté de recourir à tous les
moyens légaux afin de faire
établir la vérité et obtenir ré-
paration face à ce qu’il consi-
dérait comme des
accusations graves et infon-
dées. Pour EBOMAF, cette
décision judiciaire constitue
un signal fort contre la pro-
pagation d’informations
mensongères et les atteintes
à la réputation, notamment
dans un contexte où les ré-
seaux et canaux de diffusion
amplifient rapidement ce
type de contenus.
Réaffirmant son attache-
ment aux valeurs de vérité,
de responsabilité et de res-
pect des personnes, le groupe
EBOMAF indique qu’il res-
tera vigilant et déterminé à
défendre son image ainsi que
celle de ses dirigeants contre
toute tentative de déstabili-
sation. Cette affaire illustre,
une fois encore, la fermeté
des juridictions ivoiriennes
face aux délits liés à la diffa-
mation et à la désinforma-
tion.

LM

Entre révélations troublantes,
démentis argumentés et riposte
judiciaire, l’affaire impliquant

d’anciens responsables de l’Office To-
golais des Recettes (OTR) prend une
tournure de plus en plus complexe. Au
cœur de la controverse : des soupçons
d’irrégularités financières visant no-
tamment l’ex-commissaire général de
l’institution et une de ses collabora-
trices, DONKO Biyelo,  inspectrice et
responsable de la direction du rensei-
gnement et de la lutte contre la
fraude. Mais à mesure que les infor-
mations circulent, une question essen-
tielle s’impose : où se situe la vérité 
Depuis plusieurs jours, des révéla-
tions médiatiques évoquent l’existence
de dépôts bancaires jugés importants,
attribués à certains agents de l’OTR,
sans lien apparent avec leurs revenus

déclarés. Ces éléments, présentés
comme des « preuves » dans certains
cas, alimentent des soupçons de blan-
chiment de capitaux et de détourne-
ment de fonds. Les regards se
tournent en particulier vers des mou-
vements financiers atypiques, dont
l’origine reste sujette à caution.
Cette affaire survient dans un
contexte marqué par le renforcement
récent de l’arsenal juridique togolais
en matière de lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et le financement il-
licite. Elle pose ainsi un double enjeu
: établir la véracité des faits allégués
et tester, en situation réelle, la robus-
tesse des mécanismes de contrôle et de
transparence mis en place. Pour les
autorités, l’opportunité est réelle de
démontrer une politique de tolérance
zéro face à la corruption, en activant

les leviers institutionnels appropriés,
notamment à travers des audits ciblés
et l’implication des structures spécia-
lisées comme la CENTIF.
Cependant, une version alternative
des faits vient jeter un éclairage diffé-
rent sur le dossier. Selon des sources
concordantes, DONKO Biyelo aurait
effectivement procédé à des place-
ments financiers, mais dans un cadre
légal et explicable. Il s’agirait notam-
ment de comptes ouverts au nom de
ses enfants auprès d’une compagnie
d’assurance, pour un montant estimé
à 100 millions de FCFA. Toujours
selon cette version, les fonds provien-
draient d’un prêt bancaire contracté
auprès d’Orabank, adossé à un titre
foncier lui appartenant, dans le but de
sécuriser l’avenir de ses enfants via
un produit d’assurance vie souscrit

auprès de NSIA Assurance Vie.
Si ces éléments venaient à être confir-
més, ils pourraient considérablement
relativiser la gravité des accusations
initiales, en mettant en évidence une
interprétation possiblement hâtive ou
partielle des faits. Mais en l’état, ces
explications, tout comme les accusa-
tions, restent à vérifier.
Face à la montée de la polémique, la
principale intéressée a décidé de por-
ter l’affaire sur le terrain judiciaire.
Selon des informations relayées par le
site togobreakingnews.info, son avocat
a saisi le tribunal de grande instance
de Lomé pour dénoncer ce qu’elle qua-
lifie de « dénonciations calomnieuses
». Dans sa plainte, elle évoque notam-
ment une atteinte à l’honneur, la dif-
fusion de fausses nouvelles, une
violation de l’intimité ainsi que des

menaces. La procédure viserait un
journaliste d’investigation ainsi que
d’autres personnes non encore identi-
fiées.
Cette judiciarisation du dossier
marque un tournant, en déplaçant le
débat du terrain médiatique vers celui
des institutions judiciaires. Elle tra-
duit également la volonté de la mise
en cause de faire valoir ses droits et de
rétablir sa version des faits dans un
cadre légal.
Dans ce climat de forte tension infor-
mationnelle, une certitude demeure :
seule une enquête rigoureuse, indé-
pendante et transparente permettra
de trancher entre les différentes ver-
sions. La traçabilité des flux finan-
ciers, l’authenticité des documents
présentés et la cohérence des explica-
tions fournies devront être minutieu-

sement examinées.
Dans l’état actuel des choses, il doit

s’agir pour le gouvernement togolais,
d’un enjeu qui dépasse largement le
cadre de cette affaire.  De nos jours,
l’Etat doit   préserver la crédibilité des
institutions publiques, garantir l’éga-
lité de tous devant la loi et de renfor-
cer la confiance des citoyens. Qu’il
s’agisse de confirmer des irrégularités
ou de réhabiliter des personnes injus-
tement mises en cause, la manifesta-
tion de la vérité apparaît comme une
exigence incontournable. Visiblement
le gouvernement togolais l’a compris,
avec la mise en place de plusieurs mé-
canismes dans ce sens.  Il suffit que
ces mécanismes se mettent au travail
selon leurs cahiers de charges.  

La Rédaction 

diffamation 

saïd Penda
condamné
à six mois
de Prison
ferme Par
La justice
ivoirienne

Scandale présumé à l’OTR

EntrE révélations troublantEs Et vErsions contradictoirEs,
la nécEssité d’unE EnquêtE pour établir la vérité

La bataiLLe des versions s’intensifie
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Le Togo confirme son
statut de réformateur
audacieux en Afrique

avec une avancée majeure
dans la promotion des droits
économiques des femmes. À
Lomé, le 27 mars 2026, les
autorités togolaises ont offi-

ciellement présenté le rap-
port « Women, Business and
the Law » édition 2026 du
Groupe de la Banque mon-
diale, un document de réfé-
rence qui évalue les cadres
juridiques et les conditions
d’exercice des droits écono-
miques des femmes dans 190
économies à travers le
monde.
Présidée par Sandra
Ablamba Johnson, Ministre,
Secrétaire général de la Pré-
sidence du Conseil et Gouver-
neur de la Banque mondiale
pour le Togo, la cérémonie a
rassemblé un parterre de per-
sonnalités de haut rang, no-
tamment des membres du
gouvernement, des parte-
naires techniques et finan-
ciers, ainsi que des
représentants du système des
Nations Unies. Cette mobili-
sation témoigne de l’impor-
tance stratégique accordée à
la question de l’égalité de
genre dans les politiques pu-
bliques togolaises.
Publié le 24 février 2026 à
Washington, le rapport classe
le Togo au 2ᵉ rang en Afrique
pour le pilier des cadres juri-
diques, avec un score de
79,33/100, juste derrière l’Île
Maurice. Une performance
qui dépasse largement les
moyennes régionale et mon-
diale sur plusieurs indica-
teurs et qui consacre les
efforts constants déployés par
les autorités pour renforcer

l’égalité économique entre les
femmes et les hommes.
Au-delà du classement, ce po-
sitionnement reflète une dy-
namique de transformation
profonde du cadre normatif
togolais. Depuis plusieurs an-
nées, le pays s’est engagé

dans une série de réformes
ambitieuses visant à lever les
obstacles structurels à l’auto-
nomisation des femmes. Ré-
vision du Code du travail,
modernisation du Code des
personnes et de la famille,
amélioration du système de
sécurité sociale et renforce-
ment du cadre pénal : autant
de mesures qui traduisent
une volonté politique claire et
assumée.

Cette orientation stratégique
est portée au plus haut ni-
veau de l’État par le Prési-
dent du Conseil, Faure
Gnassingbé, dont le leader-
ship a été salué lors de la cé-
rémonie. Pour les autorités
togolaises, l’égalité de genre
n’est pas seulement une exi-
gence sociale, mais un levier
essentiel de croissance inclu-
sive et durable.

Des avancées structu-
relles qui redéfinissent le
rôle des femmes dans
l’économie

L’édition 2026 du rapport «
Women, Business and the
Law » marque une évolution
méthodologique majeure.
Désormais, l’évaluation ne se
limite plus aux textes de loi,
mais intègre également les
mécanismes de soutien insti-
tutionnel et l’effectivité des
droits dans la pratique. Cette
approche plus exigeante met
en lumière non seulement les
progrès normatifs, mais aussi
les défis liés à leur mise en
œuvre.
Dans ce contexte, le Togo af-
fiche des performances parti-
culièrement solides. Le pays
obtient des scores parfaits
(100/100) dans plusieurs do-
maines clés, notamment la
rémunération, le mariage, la

gestion des actifs et les pen-
sions, traduisant une égalité
formelle pleinement consa-
crée par la loi. Il surpasse
également la moyenne régio-
nale en matière de parenta-
lité et d’entrepreneuriat,
deux secteurs déterminants
pour l’autonomisation écono-
mique des femmes.
L’une des avancées les plus
remarquables réside dans
l’introduction de modalités de

travail flexibles, une innova-
tion encore rare sur le conti-
nent africain. Cette mesure
permet aux femmes de mieux
concilier leurs responsabilités
professionnelles et familiales,
contribuant ainsi à une parti-
cipation accrue au marché du
travail. Dans un pays où les
femmes représentent plus de
la moitié de la population,
leur inclusion effective dans
l’économie constitue un enjeu
majeur.
Les réformes engagées ces
dernières années ont égale-
ment permis de renforcer la

protection des femmes dans
le monde du travail. L’inter-
diction du licenciement des
femmes enceintes, la lutte
contre les discriminations
liées au genre ou au statut
parental, ainsi que l’amélio-
ration de l’accès au crédit il-
lustrent une volonté de créer
un environnement écono-
mique plus équitable et inclu-
sif.
Ces efforts s’inscrivent dans
une logique plus large de
transformation sociale. Selon
les données présentées lors
de la cérémonie, une égalité
accrue dans l’accès à l’emploi
pourrait entraîner une aug-
mentation significative du
produit intérieur brut, pou-
vant atteindre jusqu’à 20 %
dans certains pays. Cette cor-

rélation entre égalité de
genre et performance écono-
mique renforce la pertinence
des choix opérés par le Togo.
Par ailleurs, le pays se dis-
tingue par une progression
constante de son score dans
l’indice « Women, Business
and the Law », témoignant
d’une évolution historique
soutenue de son cadre juri-
dique. Cette trajectoire s’est
accélérée ces dernières an-

nées grâce à une mobilisation
concertée des institutions pu-
bliques, du secteur privé, de
la société civile et des parte-
naires internationaux.

Des défis persistants et
une volonté affirmée de
consolidation

Malgré ces avancées signifi-
catives, les autorités togo-
laises restent conscientes des
défis à relever. L’un des prin-
cipaux enjeux réside dans
l’écart entre la loi et sa mise
en œuvre effective. Si le cadre
juridique est aujourd’hui so-
lide, son application sur le
terrain demeure perfectible,

notamment en ce qui
concerne l’accès réel des
femmes à certains droits et
services.
Les structures d’accompagne-
ment, bien que présentes, né-
cessitent d’être renforcées
afin de garantir une meil-
leure effectivité des poli-
tiques publiques. De même,
les perceptions sociales et
culturelles continuent d’in-
fluencer l’exercice des droits,
soulignant l’importance d’un
changement de mentalités en
parallèle des réformes légis-
latives.
Face à ces défis, le gouverne-
ment togolais entend mainte-
nir le cap des réformes et
intensifier ses actions. Plu-
sieurs initiatives structu-
rantes sont prévues,
notamment dans le cadre du
programme SWEDD+, avec
des interventions ciblées en
faveur des jeunes filles désco-
larisées, de l’accès à l’état
civil et du soutien aux
femmes en situation de vul-
nérabilité, notamment dans
les secteurs agricole et com-
mercial.
L’objectif est clair : consolider
les acquis, renforcer les mé-
canismes de soutien et garan-
tir une participation accrue
des femmes au développe-
ment économique national.
Cette ambition s’inscrit dans
une vision de croissance in-
clusive, où chaque citoyen, in-
dépendamment de son genre,
peut contribuer pleinement à
la prospérité du pays.
En saluant les progrès ac-
complis, les partenaires in-
ternationaux, à l’image du
Groupe de la Banque mon-
diale, ont réaffirmé leur en-
gagement à accompagner le
Togo dans cette dynamique.
Ils appellent à une mobilisa-
tion continue de l’ensemble

des acteurs afin de traduire
les avancées juridiques en
réalités concrètes dans la vie
quotidienne des femmes.
À travers cette performance,
le Togo envoie un signal fort
à l’échelle du continent :
l’égalité économique des
femmes n’est pas seulement
un idéal, mais une réalité en
construction, portée par des
choix politiques assumés et
des réformes structurantes.
Une trajectoire qui pourrait
inspirer de nombreuses au-
tres économies africaines en
quête d’un développement
plus équitable et durable.

Bouraïma

Classement mondial

Le togo briLLe Pour
L’égaLité de genre

unE rEconnaissancE
intErnationalE qui
consacrE un lEadErship
réformatEur
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En dépit des difficultés

rencontrées sur certains

chantiers, notamment

avec des entreprises dé-

faillantes dont les

contrats ont été résiliés,

les bailleurs de fonds, en

tête l’Union européenne,

affichent un satisfecit glo-

bal sur la mise en œuvre

du Projet Eau et Assainis-

sement au Togo (PEAT).

Grâce à des mécanismes

de contrôle jugés rigou-

reux et à des résultats tan-

gibles pour les

populations, ce pro-

gramme s’impose comme

l’un des investissements

les plus structurants du

pays dans les secteurs de

l’eau potable, de l’assai-

nissement et de la gestion

des déchets urbains.

En effet, porté en deux
phases (PEAT 1 et
PEAT 2), le Projet Eau

et Assainissement au Togo
s’inscrit dans une dynamique
d’amélioration durable des
conditions de vie des popula-
tions urbaines. Avec un in-
vestissement global
avoisinant 75 millions d’eu-
ros, dont 53 millions apportés
sous forme de don par l’Union
européenne, ce programme a
couvert plusieurs centres ur-
bains stratégiques, notam-
ment Atakpamé, Sokodé,
Kara, Dapaong, Tsévié et le
Grand Lomé.

Sur le terrain, les résultats
sont jugés significatifs. Plus
de 116 000 personnes bénéfi-
cient désormais d’un accès di-
rect à l’eau potable à
domicile, tandis que plus de
22 000 autres y accèdent via
des bornes fontaines. En élar-
gissant l’impact aux investis-
sements réalisés dans le
Grand Lomé, ce sont plus de
2,7 millions de personnes qui
sont concernées. Dans le do-
maine de l’assainissement,
les avancées sont tout aussi
notables : plus de 134 000
personnes et 110 000 élèves
disposent aujourd’hui de la-
trines modernes, contribuant
à améliorer l’hygiène et les
conditions sanitaires, notam-
ment en milieu scolaire. Par
ailleurs, plus d’un demi-mil-
lion d’habitants bénéficient
de services structurés de vi-
dange mécanique, appuyés

par des infrastructures de
traitement adaptées.
Au-delà des chiffres, le PEAT
s’illustre par des infrastruc-
tures structurantes. À Kara,
la construction d’une seconde
usine de traitement d’eau a
permis de doubler la capacité
de production de la ville, ré-
pondant ainsi à une demande
en constante progression. À
Sokodé, le projet a introduit
un système intégré de gestion
des déchets, comprenant un
centre d’enfouissement tech-
nique moderne, des méca-
nismes de collecte organisés
et des initiatives de valorisa-
tion des déchets, notamment
des boues de vidange et des
plastiques. Ces réalisations
participent non seulement à

l’amélioration de la salubrité
urbaine, mais aussi à la créa-
tion d’emplois locaux.

Cependant, comme tout pro-
jet d’infrastructure d’enver-
gure, le PEAT n’a pas été
exempt de difficultés. Cer-
tains chantiers ont connu des
défaillances, liées notamment
au non-respect des cahiers de

charges par des entreprises
prestataires. Le cas du se-
cond château d’eau de Tsévié
est emblématique. Alors que
la tour avait atteint une hau-
teur de 27,65 mètres, l’ab-
sence de la cuve de stockage
et des défauts techniques ma-
jeurs ont conduit à une exper-
tise indépendante,
notamment par Bureau Veri-
tas et le Laboratoire national
du BTP. Les conclusions ont
été sans appel : la structure
ne présentait pas les garan-
ties nécessaires pour suppor-
ter un réservoir de 750 m³,
rendant toute poursuite des
travaux risquée.
Face à cette situation, les au-
torités ont activé les méca-
nismes contractuels prévus.

Le contrat du groupement
d’entreprises chargé des tra-
vaux a été résilié, tout comme
celui du groupement en
charge du contrôle technique,
avec à la clé des pénalités fi-
nancières et des sanctions ad-
ministratives. Loin d’être un
aveu d’échec, ces décisions
traduisent, selon les parte-
naires, la robustesse du dis-

positif de gouvernance du
projet. Audits techniques et
financiers, contrôles indépen-
dants et mesures de recou-
vrement ont été appliqués
avec rigueur, garantissant
ainsi la transparence et la
bonne utilisation des res-
sources.
Dans une logique pragma-
tique, les fonds initialement
prévus pour ce chantier ont
été redéployés vers des solu-
tions alternatives afin de ne
pas pénaliser les populations.
À Tsévié, cela s’est traduit
par la mise en place d’une
usine de déferrisation, la ré-
habilitation de l’ancien châ-
teau d’eau et le renforcement
du réseau de distribution. Pa-
rallèlement, le gouvernement

travaille à la relance du pro-
jet avec de nouveaux parte-
naires, pour répondre à la
croissance rapide de la ville
et à ses besoins croissants en
eau potable.

Au final, le PEAT apparaît
comme un projet à fort im-
pact, dont la mise en œuvre,
bien que confrontée à des

défis, reste globalement sa-
luée par les bailleurs.
L’Union européenne et les
partenaires techniques et fi-
nanciers mettent en avant
une coopération étroite avec
l’État togolais, ainsi qu’un
dispositif de suivi et de
contrôle conforme aux stan-
dards internationaux. Pour
eux, la gestion des incidents
observés, notamment à tra-
vers des résiliations de
contrats et des mesures cor-
rectives rapides, démontre
que les mécanismes de gou-
vernance fonctionnent effica-
cement.

Dans un contexte où les at-
tentes en matière d’accès à
l’eau potable et à l’assainisse-

ment restent élevées, le
PEAT s’impose ainsi comme
une référence en matière
d’investissements publics
structurants au Togo, illus-
trant qu’au-delà des obsta-
cles, la priorité demeure la
mise à disposition d’infra-
structures fiables, durables
et bénéfiques pour les popu-
lations.

PEAT au Togo

maLgré queLques difficuLtées, Les Partenaires
saLuent un Projet “structurant” aux résuLtats massifs
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PHarmacies de garde Période du 30 mars au 06 avriL 2026
PHARMACIE A DIEU LA GLOIRE
Légbassito, non loin du marché
93 26 36 00

PHARMACIE AGOE-NYIVE
Agoènyive, BP 2064
22 25 83 38

PHARMACIE AJP-ABOLAVE
Djagblé sur la route d'Abolavé à 50 m
de la CEET Djagblé
93506360

PHARMACIE AKOFA
2030, avenue maman ndanida amotivé,
BP 514
22 40 66 68

PHARMACIE ARC-EN-CIEL
Agoè-Téléssou, à 50m du Carrefour
Margot
70 42 50 00

PHARMACIE AUREOLE
Agoè Trokpossimé au carrefour Camp
GP à 50 m de l'EPP du Camp GP
70709898

PHARMACIE AURORE
Lankouvi, non loin de l'école la Divine
Providence
92531293

PHARMACIE AVE MARIA
Carrefour CHU Tokoin face station-
service BP 80283
22 22 33 01

PHARMACIE AZUR
Apédokoè-Gbomamé, Rte d'Atigan-
gomé en face de la station Sanol
90494456

PHARMACIE BIOVA
Bd. Felix Boigny, rue badjode, gbé-
nyédzi, BP 61347
70 23 19 23

PHARMACIE BONTE
Route de SEGBE, Wonyomé-Adido-
gomé en face de la station Sanol
22 50 74 31

PHARMACIE DE LA CONFIANCE
Rue de la chance, face GTA, Agbalé-
pédo, BP 8574
22 42 46 81

PHARMACIE DE LA MAIRIE
Nyékonakpoè, en face de la mairie cen-
trale
91032121

PHARMACIE DE LA VICTOIRE
Avédji Wéssomé, voie douane Adido-
gomé-carrefour Limousine (Après les
rails)
70 45 74 92

PHARMACIE DES APOTRES
49 rue Mobutu séssé Seko, Akodés-
séwa, BP 3924
22 27 11 98

PHARMACIE DES ORCHIDEES
A côté de l’hôtel LEO 2000, anomé, BP
2015
22 51 30 40

PHARMACIE DU CENTRE
46, Rue de la Grace assivito, face ex-
château, BP 373
22 21 83 30

PHARMACIE ELEMAWUSSI
Adétikopé, Médina, Nationale N°1,
avant PIA (Plateforme Industrielle)
92 34 06 80

PHARMACIE ELI-BERACA
Bd. Du 30 Août, imm ; SIKOVIC Adi-
dogomé, 04 BP 96

99911342

PHARMACIE EMMANUEL
637, rue Duisbourg, kodjoviakopé, BP
12440
22 21 30 98

PHARMACIE ESPACE VIE
Agoè-Logopé, face bar Plaisir 2003
99 85 89 07

PHARMACIE EXCELLENCE
Sur la voie de la CEDEAO, Agoè
Emakpoe, 05 BP 977
22 51 77 87

PHARMACIE FIDELIA
Rue des premiers passages des bœufs,
route d’Attiegou, Bè-kpota, BP 30446
22 71 95 95

PHARMACIE GROUPE C
Agbalépédogan, face Clinique la Vic-
toire non loin de l'EPP Groupe C
99 98 20 87

PHARMACIE HEDZRANAWOE
Avenue, du grand séminaire, Hédzra-
nawoé, BP 20362
22 26 49 61

PHARMACIE J-MIMSHAK
Rue Tchamba 964, à 50m de la base de
Satom Hountigomé
22 60 30 50

PHARMACIE JAHNAP
Rue 16, Imm 337, Aflao Gagli, Djidjolé,
BP 81221
22 51 22 86

PHARMACIE KOBOYO
DAVIE, route nationale N°1 avant le
péage de Tsévié en face de la station
Sanol
93704812

PHARMACIE KOUESSAN
Face au stade de kégué, BP 80857
96 80 10 01

PHARMACIE LA RÉFÉRENCE
Route de Kpalimé, Adidogomé Assiyé à
côté du bar Madiba
96 80 09 96

PHARMACIE LA SHEKINAH
Ationé, Carrefour Amadenta
93339205

PHARMACIE LE DESTIN
Route d’Aného, Imm. ECOBANK, Ba-
guida, 01 BP 2691
22 41 15 41

PHARMACIE LE JOURDAIN
Bd. Léopold Sedar Senghor face CEG
Tokoin Wuiti, BP 30766
22 61 56 14

PHARMACIE LIDDY
Agoè - Dikamé, Bernard Copé après la
station CAP en face du Camp Fir
70901960

PHARMACIE LUMIERE
Rond-Point Caméléon, Cacavéli, BP
225
70 43 15 49

PHARMACIE L’AMITIE
72, avenue des hydrocarbures, entre
soted et togogaz ; tokoin, BP 8648
22 21 74 47

PHARMACIE MAWULE
Bd. De l’Oti, rue 54, Rond-Point, Bè-
Gakpoto, BP 4908
22 27 11 21

PHARMACIE NELLY'S

Klémé Agbokponou, non loin du cha-
teau d'eau sur la voie de Ségbé à San-
guéra
92 01 11 00

PHARMACIE OBSERVANCE
SOGBOSSITO, en face de la station
Total Energies à Côté du Camp FIR
22504860

PHARMACIE OCEANE
Rue houlata perpendiculaire à la rue
de l’Ocam, souza nétimé, BP 9214
22 22 62 77

PHARMACIE SAG'BIBA
Agoè - Nanégbé, à côté de la station T-
OIL
91 83 87 83

PHARMACIE SAINT KISITO
Bd. De la Kara, Tokoin Doumaséssé,
BP 31369
22 21 99 63

PHARMACIE SAINT PAUL
Bd. Jean Paul II, à côté du Lycée St Jo-
seph, BP 2718
22 22 46 72

PHARMACIE SALA HOUBEIDA
Kélégougan, non loin du rond point
O'QUEENS
91911535

PHARMACIE SANGUERA
Entre EPP et le Lycée Sanguéra
70 42 80 80

PHARMACIE SARAH (Adakpamé)
Adakpamé, non du centre de santé
d'Adakpamé
70426902

PHARMACIE SHALOM
Bd. Faure Gnassigbé, Non loin de l’an-
cienne Direction des impôts, Agoè Ca-
cavéli
22518760

PHARMACIE SIKA
DJAGBLE, Hiheatro à 200m du com-
plexe scolaire la Persévérance, Rte
Akakpoe - Gbamakopé
92620651

PHARMACIE SOLIDARITE
Route d’avédji, Totsi, BP 8919
96 80 09 76

PHARMACIE THERYA
Mangotigomé-Route de la Foire Inter-
nationale TOGO 2000 (à 300 m de la
foire)
22 61 56 52

PHARMACIE VERONIQUE
Avépozo en face de l'école nationale de
la gendarmerie d'Avépozo
92034040

PHARMACIE VITAS
Agoè Assiyéyé, 13 BP 2044
22 25 63 43
PHARMACIE ZILIDJI
Derrière le marché d'Agoè Zongo
92616608

PHARMACIE ZONGO
Togblékopé carrefour Hermann entre
Orabank et la station Sanol Togblékopé
70 49 96 55
RDS souhaite une Prompte guérison
aux patients.
Pour Info Cliquez ceci 👇🏼
https://wa.me/22892587185
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Dans une dynamique de modernisation
de ses infrastructures routières, le
Fonds d’Entretien Routier du Niger

(FER-Niger) tourne son regard vers le Togo,
devenu une référence en matière d’innova-
tion dans la gestion des routes. Du 24 au 27
mars 2026, une délégation nigérienne a sé-
journé à Lomé pour s’imprégner du modèle
développé par la Société Autonome de Finan-
cement de l’Entretien Routier (SAFER), avec
l’ambition d’adopter des solutions technolo-
giques de pointe adaptées à son réseau rou-
tier.
Au cœur de cette mission d’étude, les visi-
teurs ont exploré les dispositifs modernes de
péage et de pesage automatisés mis en place
par la SAFER. Ces infrastructures, intégrant
logiciels spécialisés, systèmes énergétiques
performants et serveurs sécurisés, ont parti-
culièrement retenu l’attention de la déléga-
tion. « Nous avons pu comprendre en
profondeur le fonctionnement du système,
des outils numériques aux mécanismes de
gestion. C’est une expérience très enrichis-
sante », a confié Ibrahim Sani Souna Sido,
Directeur d’Exploitation du Péage et Pesage
Routier du Niger.
Portée par une volonté politique affirmée, la
modernisation du réseau routier togolais
s’appuie sur l’expertise de la SAFER, chargée
de piloter la transformation du secteur. Lors
des échanges, les experts togolais ont partagé
leurs acquis, notamment en matière de tari-
fication, de gestion des usagers et de déploie-
ment de systèmes de vidéosurveillance,
autant de leviers essentiels pour une gestion
efficace et transparente des infrastructures.
Au terme de cette visite, les deux parties se
félicitent d’un partenariat enrichissant, mar-
qué par un partage d’expériences constructif.
Cette coopération ouvre la voie à une amélio-
ration significative des pratiques de gestion
routière au Niger, inspirée par le modèle to-
golais en pleine mutation.

Péage et pesage

immersion du niger dans
Le système Performant
de La safer
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Le gouvernement togo-
lais passe à la vitesse
supérieure dans le ren-

forcement de ses ressources
humaines en matière de pro-
tection de l’environnement. À
travers un communiqué offi-
ciel rendu public le  24 mars
2026 à Lomé, le ministère de
la fonction publique, du tra-
vail et du dialogue social an-
nonce l’ouverture d’un
concours national de recrute-
ment de fonctionnaires au
profit du ministère de l’envi-
ronnement, des ressources fo-
restières, de la protection
côtière et du changement cli-
matique.
Ce concours, ouvert aux To-
golais des deux sexes, vise à
pourvoir un total de 400
postes répartis entre 60 tech-
niciens supérieurs en foreste-
rie (catégorie A2) et 340

adjoints techniques des eaux
et forêts (catégorie C). L’ini-
tiative s’inscrit dans une dy-
namique de renforcement des
capacités opérationnelles de
l’administration environne-
mentale, dans un contexte
marqué par des défis crois-
sants liés à la gestion durable
des ressources naturelles et à
la lutte contre les effets du
changement climatique.
Les candidats sont invités à
déposer leurs dossiers de can-
didature du 30 mars au 30
avril 2026, tous les jours ou-
vrables, de 7h à 17h, dans les
groupements de gendarmerie
de Lomé ainsi que dans les
chefs-lieux des régions. Les
centres d’écrit retenus pour
ce concours sont Lomé, Kara
et Dapaong, permettant ainsi
une meilleure accessibilité
aux postulants sur l’ensem-

ble du territoire national.
Le processus de sélection se
déroulera en plusieurs
étapes. Les épreuves écrites
sont fixées au 22 juin 2026,
suivies d’une série de
contrôles comprenant une vi-
site médicale sommaire, des
épreuves sportives et une vi-
site médicale approfondie.
Les épreuves sportives, pré-
vues début juillet, compren-
dront notamment le 100
mètres, un cross de 6 kilomè-
tres et le grimper de corde,
traduisant la volonté des au-
torités de recruter des profils
à la fois compétents et physi-
quement aptes.

Les conditions de participa-
tion exigent notamment la
détention des diplômes re-
quis selon les spécialités, la
jouissance des droits ci-

viques, une
bonne mora-
lité ainsi
qu’une apti-
tude physique
conforme aux
exigences du
poste. Des cri-
tères d’âge
sont égale-
ment définis
en fonction
des catégories
visées.
À l’issue du
processus, les
candidats défi-
n i t i v e m e n t
admis sui-
vront une for-
m a t i o n
militaire ini-
tiale de six
mois au Cen-
tre national
d’instruction
des Forces ar-
mées togolaises avant leur
prise de fonction. Cette étape
vise à inculquer discipline et
esprit de corps aux futurs
agents appelés à servir dans
un secteur stratégique.
Par cette opération de recru-
tement d’envergure, l’État to-

golais réaffirme son engage-
ment à doter le pays de com-
pétences qualifiées pour
mieux protéger ses res-
sources naturelles et faire
face aux enjeux environne-
mentaux actuels et futurs.

Rédaction

Un colloque internatio-
nal sur le thème "Sa-
voirs endogènes et

lutte contre les changements
climatiques et environne-
mentaux en Afrique : enjeux
pour l'atteinte des ODD" a
débuté ce lundi 30 mars 2026
à Lomé. C’est une  rencontre
de deux jours,  initiée par le
Laboratoire de Recherche sur
la Culture, les Arts et Déve-
loppement (LARECADE) en
partenariat avec le Labora-
toire d'Analyse d'Histoire So-
ciopolitique (LAHiSPo) de
l'Université de Lomé et l'Ins-
titut National des Métiers
d'art, d'Archéologie et de la
Culture (INMAAC)de l'Uni-
versité d'Abomey-Calavi.

Elle se veut un cadre
d'échange et de réflexion vi-
sant à analyser et à valoriser
les savoirs endogènes afri-
cains dans la lutte contre les
changements climatiques et
environnementaux en vue de
contribuer efficacement à
l'atteinte des Objectifs de Dé-
veloppement Durable (ODD).
La préservation de l'environ-
nement selon le président du
comité d'organisation, Prof
Komi KOSSI-TITRIKOU, est
l'un des défis majeurs que
l'Afrique doit chercher à rele-

ver.
Il a poursuivi que d'elle dé-
pend la résolution de tous les
autres problèmes qui minent
la vie des populations et les
savoirs doivent l'y aider au-
tant qu'ils constituent le pas

décisif à accomplir désor-
mais.
"C'est pour cela que les orga-
nisateurs du présent Col-
loque ont sélectionné quatre
domaines de la vie sociale,
comme soubassement pour
expérimenter la résolution
des problèmes que rencon-
trent les Africains au-
jourd'hui. Ces quatre axes
majeurs sont notamment les
savoirs endogènes et re-

cherches en sciences sociales,
les Savoirs endogènes et agri-
culture durable, les Pratiques
féminines et environnement,
les Maladie et guérison de
maladies", a indiqué le prési-
dent du comité d'organisa-

tion.
Pour sa part, le ministre du
tourisme, de la culture et des
arts, Isaac TCHIAKPE, a af-
firmé que la question du
changement climatique et de
dégradation de l'environne-
ment prennent de plus en
plus d'ampleur sur le conti-
nent africain.
"Face à cette réalité et à la
nécessaire action qu'elle im-
plique, il est impérieux de re-

penser nos modèles de ré-
ponses et c'est précisément
l'objet et le thème de ce col-
loque qui prend toute son im-
portance et sa pertinence car
les impacts dus aux change-
ments climatiques et environ-

nementaux hypothèquent
fortement l'atteinte des ODD
pour la plupart de nos pays à
cinq ans de l'échéance qui a
été fixée malgré les énormes
moyens consentis par tous
nos états", a expliqué le mi-
nistre.
Les savoirs endogènes a indi-
qué Isaac TCHIAKPE,ont été
marginalisés pendant long-
temps, relayés au second
plan, parfois perçus à tort

comme archaïque ou incom-
patible avec la modernité.
"Il est important que nos
communautés africaines qui
ont développées depuis des
siècles, des mécanismes
d'adaptation, de préserva-
tion, de régulation de l'envi-
ronnement retournent vers
ces bonnes pratiques.

Ces savoirs, fruit d'une expé-
rience historique, d'une ob-
servation fine des milieux
naturels et d'une relation in-
time entre l'homme et la na-
ture, constituent aujourd'hui
nos repères.Ces savoirs sont
une ressource stratégique
d'une valeur inestimable et
inépuisable dans laquelle
nous devons puiser le subs-
trat devant alimenter les ap-
proches modernes, nos
pratiques et nos stratégies
pour trouver des solutions
face à ce défis du changement
climatique",a précisé le mi-
nistre.

Il a également fait savoir que
le Togo demeure convaincu
que la valorisation des sa-
voirs endogènes constitue un
axe stratégique pour promou-
voir un développement plus
harmonieux, inclusif et dura-
ble.

400 postes ouverts

Le togo Lance un vaste
recrutement dans
L’environnement et Les forêts

un coLLoque internationaL Pour réfLécHir
au rôLe des savoirs africains dans La Lutte
contre Le cHangement cLimatique
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Dans la gestion moderne
des finances publiques,
le budget programme

apparaît comme un instru-
ment central pour améliorer
l'efficacité de l'action de l'État.
Bien plus qu'un simple cadre
de répartition des ressources,
il constitue un outil straté-
gique qui permet d'orienter les
dépenses publiques vers des
résultats concrets et mesura-
bles.
Au Togo, cette approche est
progressivement devenue le
guide de la gouvernance bud-
gétaire, avec l'ambition de
renforcer la transparence, la
performance et l'impact des
politiques publiques sur la vie
des citoyens.
Le principe du budget pro-

gramme repose sur une lo-
gique simple mais exigeante :
chaque ressource engagée par
l'État doit être liée à un objec-
tif précis et à des résultats at-
tendus. Les ministères et
institutions publiques ne se
contentent plus d'exécuter des
dépenses. Ils doivent désor-
mais démontrer la pertinence
de leurs actions et leur contri-
bution au développement.

Une nouvelle culture de la
gestion publique
L'adoption du budget pro-
gramme traduit l'évolution
vers une administration da-
vantage orientée vers la per-
formance. Les politiques
publiques sont structurées au-
tour de programmes claire-

ment définis, chacun assorti
d'indicateurs permettant
d'évaluer les progrès réalisés.
Le budget programme permet
ainsi la budgétisation des po-
litiques sectorielles en fonc-
tion des objectifs fixés par les
différents programmes des
ministères et institutions
ainsi que par ceux de la
Feuille de route gouvernemen-
tale.
Il offre au gouvernement, à la
société civile, aux partenaires
techniques et financiers ainsi
qu'à toutes les autres parties
prenantes l'opportunité de
s'assurer que chaque franc dé-
pensé dans le cadre de l'inter-
vention publique le soit avec
économie, efficacité et effi-
cience, dans le respect de l'en-
vironnement et au bénéfice de
l'ensemble de la population.
En effet, le projet de budget
programme de l'État 2025-
2027 a pris en compte les bud-
gets programmes de 33
ministères et de 12 institu-

tions. À chaque programme
sont rattachés des objectifs
stratégiques mesurés par des
indicateurs de performance
assortis de cibles annuelles. Il
prend également en compte le
processus de programmation
et de budgétisation sensible
au genre, qui se poursuit afin
de promouvoir l'égalité des
sexes et l'épanouissement des
filles, des femmes et des per-
sonnes vulnérables.
Par ailleurs, le processus de
budgétisation verte est inté-
gré, prenant en considération
les questions liées au change-
ment climatique et aux enjeux
environnementaux dans la
gestion des finances pu-
bliques.

Priorités nationales res-
pectées
L'approche est salutaire en ce
sens qu'elle favorise une meil-
leure planification des actions
gouvernementales. Elle per-
met d'améliorer la coordina-

tion entre les différents sec-
teurs d'intervention de l'État
et d'accorder une attention
particulière aux priorités na-
tionales, qu'il s'agisse de l'édu-
cation, de la santé, des
infrastructures ou encore de
l'agriculture. Celles-ci sont
ainsi traduites en pro-
grammes cohérents et suivis
dans le temps.
Il faut le dire, le budget pro-
gramme constitue sans doute
un outil d'aide à la décision.
Dans un contexte où les at-
tentes en matière de gouver-
nance publique sont de plus
en plus élevées, cette exigence
de transparence apparaît
comme un facteur essentiel de
confiance entre les pouvoirs
publics et la population.
En définitive, cet outil s'im-
pose comme un guide qui tra-
duit la conviction que la
rigueur dans la gestion pu-
blique est l'une des clés du dé-
veloppement durable.

Pendant plus d'une décen-
nie, le Fonds d'appui aux
initiatives économiques

des jeunes (Faiej) a constitué
l'un des instruments majeurs
de promotion de l'entrepreneu-
riat. Conçu pour soutenir les
jeunes porteurs d'idées et faci-
liter leur insertion dans la vie
économique, le dispositif a ac-
compagné des milliers de béné-
ficiaires à travers le pays.
Aujourd'hui, une nouvelle page
s'ouvre : le Faiej cède la place à
l'Agence de développement des
très petites, petites et
moyennes entreprises
(ADTPME), appelée à élargir et
à renforcer les actions d'appui
au tissu entrepreneurial natio-

nal. La transition ne marque
pas une rupture, mais plutôt
une évolution stratégique. Elle
s'inscrit dans la volonté des au-
torités de consolider les acquis
tout en adaptant les méca-
nismes d'accompagnement aux
exigences d'une économie en
mutation.

Un levier déterminant pour
l'entrepreneuriat des
jeunes
Depuis sa création, le Faiej a
joué un rôle déterminant dans
l'émergence d'une nouvelle gé-
nération d'entrepreneurs.
Grâce à des dispositifs de for-
mation, d'accompagnement
technique et d'appui financier,

de nombreux jeunes ont pu
transformer leurs projets en ac-
tivités économiques viables.
Dans plusieurs secteurs, no-
tamment l'agriculture, l'artisa-
nat, les services ou encore les
technologies, les bénéficiaires
du fonds ont développé des ini-
tiatives génératrices de reve-
nus et contribué à dynamiser
l'économie locale.
12 ans après sa mise en œuvre,
le bilan du Faiej fait état d'un
financement de 3,57 milliards
de francs accordé au profit de 5
370 jeunes, avec un taux de
remboursement de 61,30 %.
Au-delà du financement, l'ac-
compagnement proposé visait à
renforcer les compétences en-

trepreneuriales, à structurer
les projets et à améliorer les
chances de pérennité des entre-
prises naissantes. Au fil des an-
nées, pour beaucoup de jeunes
bénéficiaires du mécanisme, le
Faiej a représenté une opportu-
nité concrète de sortir du chô-
mage et de devenir des acteurs
de leur propre développement.

Une nouvelle dynamique
avec l'ADTPME
L'introduction de l'ADTPME
répond au besoin ressenti par
l'État d'obtenir davantage de
résultats et d'impacts dans sa
stratégie d'accompagnement
des jeunes. La réforme est donc
axée sur la centralisation des

Le Fonds national de la fi-
nance inclusive (FNFI)
confirme en 2025 son

rôle de levier majeur de trans-
formation sociale et écono-
mique au Togo. Conçu pour
démocratiser l’accès aux ser-
vices financiers et rompre avec
l’exclusion bancaire, le disposi-
tif s’impose aujourd’hui comme
un outil stratégique d’autono-
misation des populations les
plus vulnérables, en particu-
lier les femmes, les jeunes et
les acteurs du secteur infor-
mel.
Depuis sa mise en place, le
FNFI a permis à des milliers
de Togolais longtemps margi-
nalisés par le système bancaire
classique d’accéder au crédit.
L’année 2025 marque une nou-
velle étape avec l’intensifica-
tion des financements orientés
vers les activités génératrices
de revenus. Grâce à des pro-
duits financiers adaptés aux

réalités locales, assortis de
taux d’intérêt accessibles et de
modalités de remboursement
flexibles, de nombreux bénéfi-
ciaires ont pu lancer ou déve-
lopper leurs projets.
Dans les marchés, les ateliers,
les exploitations agricoles ou
encore les unités de transfor-
mation, les résultats sont visi-
bles. L’accès au crédit s’impose
désormais comme un véritable
moteur d’émancipation écono-
mique, favorisant l’augmenta-
tion des revenus, la
diversification des activités et
la création d’emplois durables.
Les femmes, principales béné-
ficiaires du dispositif, tirent
particulièrement profit de cet
accompagnement. Elles inves-
tissent dans des secteurs clés
tels que le commerce, la trans-
formation agroalimentaire,
l’élevage ou encore la restaura-
tion, contribuant ainsi à ren-
forcer la résilience des

ménages et à améliorer les
conditions de vie. De leur côté,
les jeunes trouvent dans le
FNFI une opportunité concrète
de concrétiser leurs ambitions
entrepreneuriales. L’accès faci-
lité au capital de démarrage
stimule l’innovation et encou-
rage l’auto-emploi, avec déjà
plusieurs parcours inspirants
à la clé.

Le bilan présenté par le Minis-
tère du Développement à la
base et de l’Économie sociale et
solidaire illustre l’ampleur de
l’impact du mécanisme. Entre
2014 et 2025, plus de 1,94 mil-
lion de crédits ont été accordés
à travers les systèmes finan-
ciers décentralisés et les insti-
tutions bancaires partenaires,
pour un volume global de 117,7
milliards de francs CFA. Le
taux de remboursement, es-
timé à 94,98 %, témoigne de la
solidité du modèle et de l’effi-

cacité de l’approche adoptée.
Au-delà du financement, le
FNFI mise sur l’éducation fi-
nancière pour garantir la pé-
rennité des activités
soutenues. En 2025, des ses-
sions de formation ont permis
de renforcer les capacités des
bénéficiaires en gestion, en
planification et en culture de
remboursement, consolidant
ainsi les bases d’un développe-
ment économique durable.
L’impact du Fonds dépasse lar-
gement le cadre économique.
En orientant les ressources
vers les zones rurales et pé-
riurbaines, il contribue à ré-

duire les inégalités territo-
riales et à structurer progres-
sivement le tissu économique
local. En favorisant la formali-
sation des activités, il participe
également au renforcement de
la base productive nationale.
À la croisée de la solidarité na-
tionale et de la responsabilité
individuelle, le FNFI s’affirme
comme un modèle de finance
inclusive à visage humain, où
l’accès au crédit devient un
vecteur de dignité et un puis-
sant moteur de développe-
ment.
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Inclusion financière

Le Pari gagnant du fnfi au togo

Togo

La vaLeur du budget
Programme cHoisie

une nouveLLe étaPe Pour L'accomPagnement
entrePreneuriaL des jeunes au togo

mécanismes d'appui dans un
guichet unique, assuré par
l'Agence.
L'arrivée de l'Agence de déve-
loppement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises
marque une nouvelle étape
dans la politique d'appui à l'en-
trepreneuriat. Cette structure
élargit le champ d'action en in-
tégrant la structuration de l'ac-
c o m p a g n e m e n t
entrepreneurial, le renforce-
ment des capacités, l'accès au
financement, l'amélioration de
la compétitivité des entreprises
et la facilitation de leur forma-
lisation.
In fine, elle devrait offrir un en-
cadrement plus intégré et plus
durable aux entrepreneurs,
afin de consolider le tissu éco-
nomique national et de stimu-
ler la création d'emplois.
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